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Vous venez de rejoindre le Centre Hospitalier d'Ardèche Nord.  
Nous vous souhaitons la bienvenue et une pleine réussite pour votre intégration. 
 
Ce livret a été conçu pour vous. Il a vocation à vous permettre de mieux connaitre 
l'établissement qui vous accueille et vous fournir des renseignements liés à votre 
statut d'interne. 
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PRÉSENTATION
GÉNÉRALE

Le Centre Hospitalier d’Ardèche Nord est l'établissement sanitaire de référence du Nord de 
l'Ardèche et du Pilat Rhodanien. 

Il est membre du Groupement Hospitalier de Territoire de la Loire (GHT), dont l'établissement 
support est le CHU de Saint-Etienne.

Le Centre Hospitalier d’Ardèche Nord  regroupe plusieurs structures :

• Le bâtiment principal de Médecine Chirurgie-Obstétrique (M.C.O). 
• Le Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention en Addictologie (C.S.A.P.A). 
• L'Institut de Formation en Soins Infirmiers (I.F.S.I) / L'Institut de Formation Aides-

Soignants (I.F.A.S).
• Un Établissement d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D) 

avec deux lieux de vie :  
"Le Clos des Vignes"  
"Le Grand Cèdre". 

L'établissement est en direction commune avec le Centre Hospitalier de Saint-Félicien, le 
Centre Hospitalier de Serrières et l'E.H.P.A.D de Lalouvesc. 

Il   est   organisé en 4 pôles : 
• un pôle de Médecine Urgences et Réanimation, 
• un pôle de Chirurgie, Anesthésie et Femme-Enfant,
• un pôle Médico-technique, 
• un pôle de Gériatrie.
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LE SITE

1 : Bloc Hospitalier principal.
2 : Bâtiment A : Maison des Usagers,  
      Médecine du Travail, Psychologue du  
      travail, Services Techniques, Service  
      Diététique et Service de Rééducation. 
3 : Administration / Direction.
4 : Internat.

5 : E.H.P.A.D "Le Clos des Vignes."
6 : Institut de Formation en Soins 
Infirmiers et d'Aides-Soignants.
7 : Centres de Soins, d'Accompagnement 
et  de Prévention en Addictologie.
8 : EHPAD "Le Grand Cédre".
9 : Place du "Champ-de-Mars".
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PLAN ASCENSEUR - ACCÈS PERSONNEL 
CHAN

sous-sol 

2• PHARMACIE

7ème

6ème • HOSPITALISATION AMBULATOIRE 
DE MÉDECINE (HAM)

• CEGIDD

5ème

• RÉANIMATION 
• UNITÉ DE SOMMEIL ET  

D’ASSISTANCE RESPIRATOIRE

MÉDECINE D2 HOSPITALISATION : 
• DIABÉTOLOGIE 
• PNEUMOLOGIE
• MÉDECINE INTERNE

MÉDECINE D1 HOSPITALISATION :
• NÉPHROLOGIE 
• MÉDECINE INTERNE ET  

INFECTIEUSE

• CARDIOLOGIE
• ANGIOLOGIE - EFR - NEUROLOGIE

• CARDIOLOGIE

• SOINS MÉDICAUX ET DE RÉADAP-
TATION GÉRIATRIQUE

• LITS IDENTIFIÉS SOINS PALLIATIFS
• COURT SÉJOUR GÉRIATRIQUE

• HOSPITALISATION COMPLÈTE  
DE CHIRURGIE

• CHIRURGIE AMBULATOIRE (ACHA)

• CONSULTATIONS ORL
• GASTRO-ENTÉROLOGIE

CONSULTATIONS : 
• ANESTHÉSIE
• OPHTALMOLOGIE
• STOMATHÉRAPIE
• UROLOGIE 

• MÉDECINE
• ALLERGOLOGIE
• DERMATOLOGIE 

• MATERNITÉ 
• SECRÉTARIAT

• SALLES D’ACCOUCHEMENT
• CONSULTATIONS & HOSPITALISATION 
• GYNÉCO - OBSTÉTRIQUE

REZ- 
DE- 
CHAUSSÉE

• BUREAU DES ENTRÉES
• URGENCES - UHCD 

BLOC OPÉRATOIRE
• RADIOLOGIE - SCANNER - 

IRM
• CONSULTATIONS EXTERNES 

DE CHIRURGIE

• ELSA : ÉQUIPE DE LIAISON ET 
DE SOINS EN ADDICTOLOGIE

• EMASP : EQUIPE MOBILE 
D’ACCOMPAGNEMENT EN 
SOINS PALLIATIFS

• SERVICE SOCIAL

sous-sol 

1
• PÉDIATRIE
• SALLE DES CULTES
• BIOMÉDICAL

• HÉMODIALYSE
• LABORATOIRE
• BLANCHISSERIE

À GAUCHE EN SORTANT  À DROITE EN SORTANT  

4ème

3ème

1er

2ème

• SELF
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L’ACTIVITÉ AU CH D’ARDÈCHE NORD

459
Lits  

et places*

5,95
Durée Moyenne de Séjour 

en Médecine, Chirurgie, Obstétrique, 
en hospitalisation complète*Lits qui accueillent des  

patients pour moins de 24h

121 102
Consultations

externes

1 728
Journées en SSR 

cardiaque et 
gériatrique

12 830
Séances de dialyse

65%
Patients venus en 

activité externe issus 
du bassin d’Annonay

69 128
Journées en EHPAD

53%
Patients hospitalisés 

issus du bassin 
d’Annonay

3 661
Interventions 

chirurgicales au
bloc opératoire

1 610
Interventions

au bloc 
endoscopique

662
Naissances 

3 315
Litres de gel 

hydroalcoolique 
consommés

382 000
Masques 

chirurgicaux 
distribués

13 329
Tests de dépistage 

COVID pris en charge 
par le laboratoire

C 
O 
V 
I 
D

893
Patients hospitalisés 

pour COVID,  
dont 61 passages en 

réanimation 

34 241
Passages

aux urgences 

717
Sorties SMUR
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50 463 examens 
en imagerie médicale dont : 

4 877
Echographies

188 236
Production pour les 
résidents des EHPAD 

12 779
Scanners 

1 581
Mammographies 

6 367
I.R.M.

195 223
Production 

pour d’autres 
établissements

Laboratoire de  
biologie médicale : 

8 204 686
Production pour les 
patients hospitalisés 
par l’établissement 

(nombre de B)

3 533 904  
pour les patients  

en externe

2 092
Nombre de poches 

de produits sanguins 
transfusés

844
cycles d’autoclave 

réalisés pour 30 548 
unités stérilisées 

626 949
Kilos de linge 
Soit environ  

1,69T par jour

369 237
Repas  

Soit 937 repas  
servis par jour

186 523
Lignes de 

dispensation de 
dispositifs médicaux 

et médicaments

38
Tonnes de cartons 

recyclés

69 128
Nombre de piluliers 

réalisés pour les 
résidents de l’EHPAD

181
cycles réalisés pour 

les endoscopes 
d’urologie 

DES HOMMES ET DES FEMMES  
AU SERVICE DU PATIENT

PERSONNEL MÉDICAL

64
Hommes

51
Femmes

PERSONNEL NON MÉDICAL

172
Hommes

951
Femmes

1 238  
Professionnels

LE CHAN, L’UN DES PRINCIPAUX EMPLOYEURS  
DU BASSIN ANNONÉEN
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14
Incendie

35 82

AFFAIRES MÉDICALES

manon.perrier@ch-ardeche-nord.fr
Manon PERRIER

VICE-PRÉSIDENT CME

CONTACTS UTILES

8998 :  
1er étage, rdc, sous sols, parking, ehpad et internat. 

8999 :  
Du 2eme au 7eme.

UVIH : Prise en charge des urgences vitales intrahospitalières

35 88
SERVICE ACHATS ET LOGISTIQUE : Cuisine, équipement, ménage

35 27

MÉDECINE DU TRAVAIL
Dr Olga JINKINA

RÉFÉRENTS ET COORDINATEURS DES INTERNES

ilyes.selmani@ch-ardeche-nord.fr
Dr Ilyes SELMANI

PRÉSIDENTE CME

sylvie.jay@ch-ardeche-nord.fr
Dr Sylvie JAY

thierry.gouttard@ch-ardeche-nord.fr
Dr Thierry GOUTTARD

AGENT AFFECTÉ À L'INTERNAT

4821

guillaume.marciniak@ch-ardeche-nord.fr
Dr Guillaume MARCINIAK

35 14
MAINTENANCE ET RÉPARATION
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VOTRE PRISE DE FONCTION  
EN DÉBUT DE SEMESTRE

FORMALITÉS 
ADMINISTRATIVES
Pour la constitution du dossier administratif, 
vous devez fournir les pièces suivantes :

• La fiche de renseignement et le recueil 
de consentement, 

• La copie de votre carte d’identité,
• La copie de votre carte d’étudiant,
• Un R.I.B.,
• Votre attestation de sécurité sociale,
• Une copie Livret de famille (si enfants/

union), 
• Un chèque de caution badge de 6.25 € 

à l’ordre du Trésor Public,
• Un chèque de caution internat de 150 € 

à l’ordre du Trésor Public (si vous êtes 
logé(e) à l’internat), 
 
 

VOTRE INTÉGRATION
Chaque semestre une demi-journée 
d’intégration est organisée pour les 
internes qui prennent leurs fonctions 
dans l’établissement. Elle est également 
proposée aux internes qui sont déjà en 
poste au CHAN. 

De plus, au cours de ce moment, un 
échange en présence  du directeur de 
l'établissement, de la présidente de la 
Commission Médicale d’Etablissement 
(CME), vos référents et coordinateurs, la 
responsable des affaires médicales, la DRH, 
ainsi que les responsables de service vous 
est proposé. 

L'objectif est de faciliter votre prise de 
fonction au sein de l’établissement.

VOTRE VIE  
QUOTIDIENNE AU CHAN

TENUES PROFESSIONNELLES
Le CHAN met à votre disposition un 
trousseau de vêtements professionnels. 

Vous devez vous rendre à la blanchisserie 
pour essayer vos tenues avant le 
marquage. Elles sont à récupérer en 
mains propres quelques jours après.  
Une signature est nécessaire. 
La blanchisserie est située au sous-sol 1. 

Les tenues sales doivent être déposées 
au premier étage de l'internat afin d’être 
nettoyées.

Pensez à vérifier vos poches de tenues 
avant de les mettre au sale.

Pour votre linge personnel, 2 laves linges 
et 1 sèche linge  sont à votre disposition à 
l'internat. Vous devez utiliser votre lessive.

Pour les tenues non retournées,  une 
charge forfaitaire de 10€ sera appliquée 
pour chaque article manquant, qu'il 
s'agisse du bas ou du haut.

LOGEMENT
Vous êtes logé(e) par l'établissement. 
Un chèque d'une caution de 150 € est 
demandé.

L’entretien de votre chambre est à effectuer 
par vos soins. Le matériel nécessaire est à 
votre disposition. 

WIFI
Pour se connecter à internet,  utilisez le 
wifi public avec les identifiants créés par 
le service informatique. Demandez les via 
l'intranet "Mes applications", "Demandes 
informatiques", "wifi public".
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REPAS
Pour le repas du midi :
Du lundi au samedi, il est possible d'accédé au 
self grâce à votre carte de self.
Pour les internes de garde des urgences, un 
plateau est à votre disposition aux urgences. 
 
Pour le repas du soir : 
Pour les internes en demi pension et l'interne de 
garde d'étage, un plateau est à votre disposition 
dans un chariot de régéthermie, dans le local face 
au standard. 

Pour l'interne de garde aux urgences, un plateau 
est mis à votre disposition aux urgences. 
 
Il n'est pas autorisé de venir prendre son repas en 
tenue blanche hospitalière au self. 
 
Pour les internes logés à l'internat, les petits 
déjeuners sont fournis par l'établissement. Ils 
sont pris au sein de l'internat."

Il vous appartient de : 
• de ramener votre plateau au self,
• faire votre vaisselle (lave-vaisselle),
• nettoyer la table,
• vider les poubelles de votre logement et 

les dépôser dans les conteneurs extérieurs, 
à l'angle du bâtiment. Des bas de tri sont 
également disponibles sur la place du 
Champ-de-Mars.

Ces prestations sont des avantages en nature 
et apparaissent comme telles dans votre 
rémunération. 

CARTE DE SELF
L'établissement met à disposition une carte 
de self. Cette carte, sera approvisionnée 
par vos soins au bureau des entrées.*  
Aucun dépassement de crédit n'est autorisé. 
*Si vous ne disposez pas de l'avantage en nature. 

FÊTES 
Après une fête, les locaux doivent être 
nettoyés par vos soins avant le lendemain 
10h00. Les bouteilles en verre vides doivent 
être apportées vers le conteneur à verres situé 
place du Champ de Mars. Des caisses sont à 
disposition à l'internat pour les entreposer et 
les transporter. 

RENDRE SON MATERIEL 
A la fin de votre séjour, rendre :
• Les tenues de service à la blanchisserie.
• La carte de self : passer par le bureau des 

entrées pour récupérer le solde crédité 
restant et la déposer au standard. 

• Le badge et les clés au standard.  

La caution du badge (6,25 €) et de l'internat (150 €) seront 
restitués par virement. 

ACCES INFORMATIQUE

Du fait de votre statut d’interne, vous 
disposez automatiquement d’une adresse 
professionnelle @ch-ardeche-nord.fr 
Vous devez impérativement la consulter 
régulièrement car elle est utilisée pour 
vous transmettre des informations 
institutionnelles. 

Une formation est prévue pour les logiciels 
AZUR, Easily, Cristal-net. 

Authentification pour vos impressions : 
• Se rendre sur une imprimante. 
• Apposer son badge sur celle-ci.
• Inscrire via l'écran tactile ses identifiants 

précédemment créés.
• Le badge est ainsi attribué pour tous les 

postes informatiques. 

Les impressions se débloquent lorsque le 
badge est apposé sur l'imprimante. 

Authentification sur un poste de travail 
informatique
Vos codes d'accès en mains, lors de 
votre première connexion sur un poste 
informatique, le mot de passe devra être 
modifié. 

Les conditions sont les suivantes : 
• 14 caractères minimums, 
• avec majuscule(s), 
• minuscule(s), 
• chiffre(s), 
• pas de caractère spéciaux, 
• pas de nom, prénom.

Astreinte informatique 
04 75 67 35 00
Le week-end de 9h00 à 18h00.
Il s'agit d'un répondeur téléphonique,  
pour avoir un opérateur, dire "Standard".

Règlement général sur la protection des 
données (RGPD)
Dans le cadre du processus de gestion 
de votre carrière et de votre paie, le 
CHAN est amené à traiter vos données 
personnelles. De plus amples informations 
sont disponibles sur intranet.
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CONGÉS  
ET ARRÊTS MALADIES

CONGÉS
Principes

Le droit à congés annuels est de trente 
jours ouvrables (le samedi étant décompté 
comme jour ouvrable). La durée maximale 
des congés pouvant être pris en une seule 
fois ne peut excéder vingt-quatre jours 
ouvrables. 

Vous bénéficiez également des congés 
de maternité, d’adoption ainsi que du 
congé de paternité, durant lesquels la 
rémunération est maintenue.

Il existe également des autorisations 
spéciales d’absence qui peuvent être validées 
sur présentation d’un justificatif envoyé à la 
Direction des Affaires Médicales :
• 5 jours ouvrables pour mariage.
• 1 jour pour le mariage d'un enfant.
• 3 jours ouvrables en cas de décès ou 

de maladie très grave du conjoint, du 
père, de la mère et enfants.

Vous bénéficiez également d’une 
autorisation d’absence pour soigner 
un enfant malade ou en assurer 
momentanément la garde (6 à 12 jours), 
le premier jour étant de droit, les jours 
suivants sous soumis à l’accord du chef de 
service (dans la limite de 3 jours).

Démarches et modalités

La gestion des congés se fait auprès du 
service d’affectation avec la validation du 
chef de service. 

ARRÊTS MALADIES
Principes

En cas de congé maladie, vous touchez 
votre rémunération pendant les trois 
premiers mois du congé, et la moitié de 
celle-ci pendant les six mois suivants.

Un congé sans solde de quinze mois au 
maximum peut être accordé, sur demande, 
aux internes qui ne peuvent, à l’expiration 
d’un congé de maladie de neuf mois 
consécutifs, reprendre leurs fonctions pour 
raison de santé.

En cas de maladie ou d’accident imputable 
à l’exercice des fonctions, vous bénéficiez, 
après avis du comité médical, d’un congé 
pendant lequel vous percevez la totalité de 
votre rémunération pendant une période 
de douze mois. 
Le semestre est invalidé lorsque vous avez 
plus de 60 jours d’absence sur le semestre 
(maladie, maternité ou accident du travail). 
Les jours de congés annuels ne rentrent 
pas dans les 60 jours.

Démarches et modalités

Il convient d’adresser au gestionnaire de la 
Direction des Affaires Médicales : 
• arrêt maladie ou déclaration d’accident 

du travail sous 48 heures,
• en cas de maternité, le document de la 

sécurité sociale attestant des dates de 
congés maternité.
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RÉMUNÉRATIONS  
ET INDEMNITÉS
Votre bulletin de paie est envoyé au 
secrétariat de votre service.

Votre rémunération est constituée  : 
• des émoluments forfaitaires mensuels, 

dont le montant est fixé par arrêté 
ministériel,

• si vous ne bénéficiez pas d’affectation 
du logement, de la nourriture, du 
chauffage et de l’éclairage, d’une 
indemnité représentative de tout ou 
partie de ces avantages,

• d’une prime de responsabilité à partir 
de la 4ème année d’internat,

• des indemnités liées au service des 
gardes,

• d’une indemnité de sujétion pour les 
internes de 1ère et 2ème année,

• d'un  supplément   familial  (sur  justificatif). 
Pendant les congés, le supplément 
familial est conservé en totalité. 

Le montant des différents éléments de 
rémunération est fixé par arrêté.

Internes

Gardes

Garde de nuit dans la semaine :  
du lundi au vendredi 

Demi-garde de nuit dans la semaine : 
du lundi au vendredi

Garde de nuit du samedi au dimanche, le 
dimanche ou jour férié en journée et de nuit.

234,80 €

117,40 €

256,86 €

Indemnité mensuelle  
de logement et de nourriture

Internes non logés mais nourris

Internes non nourris mais logés

Internes non logés, non nourris

28,02 €

56,19 €

84,22 €

Demi-Garde de nuit du samedi au dimanche,  
le dimanche ou jour férié en journée et de nuit.

Garde suppl. en sus du service de garde 
normal

Demi-garde suppl. en sus du service de 
garde normal

128,43 €

256, 86 €

128,43 €

Gardes supplémentaires

179,51 € 356,16 €

1617,20 € 1790,27 € 2367,36 € 2369,20 € 2370,68 €
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4  

111 
111 

111 

111  
 
  /Mme NOM Prénom 

Adresse 

         
  

   Service d’affectation 

 

Données de votre RIB IBAN + BIC 

 

COMMENT LIRE  
SA FICHE DE PAIE ?

Montant brut mensuel  
de la rémunération.  
Cf. Tableau "internes"

Les internes de première 
et deuxième année 
perçoivent une indemnité 
de sujétion dont le 
montant brut mensuel 
est fixé à 435.18 euros. 
Le versement de cette 
indemnité prend fin 
à l’entame du 5ème 
semestre d’internat.  
Cf. Tableau "internes"

Indemnités compensatrices 
d’avantages en nature.

Garde au titre du service de 
garde normal, pendant les 
nuits du lundi au vendredi :
234,80 € brut.

Garde au titre du service de 
garde normal, pendant la 
nuit du samedi au dimanche, 
le dimanche, jour férié, la 
nuit du dimanche ou d'un 
jour férié : 256,86 € brut.

Demi-garde au titre du 
service de garde normal, 
pendant la nuit du samedi 
au dimanche, le dimanche, 
jour férié ou la nuit du 
dimanche ou d'un jour férié :
- Demi-garde effectuée : 
128,43 € brut.

Garde en sus du service de 
garde normal :  
256,86 € brut.
-Demi-garde en sus du 
service de garde normal : 
128,43 € brut.

Le virement bancaire du salaire se fait aux alentours  
du 28 de chaque mois.  

Le paiement de vos gardes se fait toujours à M+1. 
Exemple : 

Pour les gardes effectuées en janvier, le paiement se fera en février. 

Vérifier si le grade 
correspond à l'année  
de l'internat. 

Supplément familial :  
Le montant de cette indemnité 
comporte une part fixe et une 
part proportionnelle dépendant 
du salaire brut de l’interne.
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GARDES ASSURÉES  
PAR LES INTERNES

Le service normal de garde comprend une 
garde de nuit par semaine, et un dimanche 
ou jour férié par mois. Elle ne peut durer 
plus de 24 heures consécutives.
Vous pouvez, sous condition, assurer une 
participation supérieure au service normal 
de garde. Les gardes commencent  à 18h30, 
et s’achèvent au début du service normal 
du lendemain matin, à 8h30.

La garde du week-end
 
• Le samedi de 12h30 au dimanche matin 

à 8h30.
• Le dimanche ou jour férié de 8h30 au 

lundi matin à 8h30. 

Repos de sécurité

Vous bénéficiez d’un repos de sécurité 
d’une durée de 11 heures consécutives à 
l’issue de chaque garde de nuit.
Il est indispensable que ce repos de sécurité 
soit respecté tant pour les internes que 
pour les patients. 

Tableau des gardes
 
Votre tableau des gardes est à envoyer au 
secrétariat de direction dès le premier jour  
de votre arrivée, avant 15 heures. 

En cas de modifications, vous devez les 
signalées au moins 48 heures à l'avance 
par mail au secrétariat de direction :  
secretariatdg@ch-ardeche-nord.fr

Une feuille d'émagement est à signer au 
standard à chaque début de garde. Pour 
permettre la bonne gestion de votre paie, 
vous ne pouvez pas signer en avance. 

Chambre de garde

• Un lit est à disposition dans le bureau 
médical des Urgences (RDC) pour 
l'interne de garde sur ce secteur.

• Un lit est à disposition dans le bureau 
des internes de pédiatrie (sous-sol 1) 
pour l'interne de garde des étages. 

• 2 demies journées de formation 
sont dispensées pour les internes 
qui réalisent des gardes en Pédiatrie.  

• 1 demie journée  de formation est 
dispensée pour la mise en condition 
sur mannequin de situation d'urgence 
(SIMURG).

• Des cours sont dispensés une fois par 
semaine. Consulter le planning dans le 
disque partagé.

• Vous souhaitez réaliser une autre 
formation ?Une enveloppe de 500 € 
peut financer une partie de celle-ci 
(voir les conditions auprès du service 
des affaires médicales).

POUR VOTRE FORMATION
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SÉCURITÉ INCENDIE

14
INCENDIE

TÉLÉPHONE

POUR VOTRE FORMATION


